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Obligations légales : 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est un exercice réglementaire imposé par l’article L.2312-1 du CGCT, il 
est défini comme suit : 
« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations 
générales du budget de l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux 
mois précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8. 
 
Pour les collectivités soumises au DOB ayant adopté le référentiel M57, "la présentation des orientations 
budgétaires intervient dans un délai de dix semaines précédant l'examen du budget" (L.5217-10-4 du CGCT). 
 
L’article 107 de la loi NOTRe du 07 aout 2015 est également venue modifier les règles relatives au débat 
d’orientation budgétaire applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. 
 
Afin de respecter ces nouvelles règles relatives au Débat d’orientation budgétaire, le Président propose donc 
de vous présenter : 

1. La structure et la gestion de la dette ; 
2. La structure et l’évolution des effectifs, les avantages en nature et du temps de travail ; 
3. Les orientations budgétaires de l’année 2025 ; 
4. Le détail des actions 2025. 

 
 
Le DOB n’a aucun caractère décisionnel, mais fait néanmoins l’objet d’une délibération, afin que le 
représentant de l’Etat s’assure du respect de la loi. Il ne donne pas lieu à un vote. 

 
 

 

 
1. Structure et gestion de la dette 

 
Historique :  
Pour financer la construction du barrage du Drennec à Sizun en 1981, le Syndicat de Bassin de l’Elorn a 
remboursé la somme de 2 795 103.22 € (répartis sur 12 emprunts). Le remboursement du dernier emprunt 
avait eu lieu en 2011. 
 
En 2009, l’installation de la microcentrale au barrage du Drennec avait été financée par un emprunt de 
490 000€. Le remboursement s’était terminé en 2019. 
 
En 2011, la construction du hangar au barrage du Drennec avait été financée par un emprunt de 100 000€. Le 
remboursement s’était terminé en 2021.  
 
 
En 2023, un recours à l’emprunt pour un montant de 450 000€ à un taux de 3.57% sur 12 ans a été réalisé 
(annuité fixe de 46 268.84€). Cet emprunt a été contracté en vu de financer une partie des travaux du barrage 
du Drennec estimé à 750 000€. Le solde restant a été financé par la trésorerie du Syndicat. 
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Annuité (capital et intérêts) 

 
 
 
 
L’encours de la dette du Syndicat au 31/12/2024 sera de 403 672€.  
Il est prévu d’inscrire aucun nouvel emprunt sur le budget 2025. 
 
 
 

CAPITAL RESTANT DU 
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2. La structure et l’évolution des effectifs, les avantages en nature et du temps de travail. 
 
Structure des effectifs du Syndicat au 31/12/2024 : 
 

EMPLOIS PERMANENTS 

A TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS 

A TEMPS NON COMPLET

EMPLOIS NON 

PERMANENTS
TOTAL AGENTS TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES
TOTAL

FILIERE ADMINISTRATIVE (a) 1 0 0 1 1 0 1

Responsable Rh et finances C 1 0 1 1 0 1

FILIERE TECHNIQUE (b) 9 0 2 11 5,8 5 10,8

Directeur A 1 0 1 1 0 1

Animatrice Natura 2000 et espaces naturels A 1 0 1 1 0 1

Animatrice SAGE ELORN et actions BV A 1 0 1 0 1 1

Chargé de mission bocage B 1 0 1 0 1 1

Animatrice agricole et zones humides B 1 0 1 0,8 0 0,8

Chargée de mission captages B 1 0 1 0 1 1

Chargée de mission Terrarade B 0 0 1 1 0 1 1

Assistant barragiste et entretien espaces verts C 1 0 1 1 0 1

Agent d'entretien espaces verts et naturels C 0 0 1 1 0 1 1

Technicienne de rivière C 1 0 1 1 0 1

Barragiste C 1 0 1 1 0 1

TOTAL GENERAL (a+b) 10 0 2 12 6,8 5 11,8

GRADES OU EMPLOIS CATÉGORIE

EMPLOIS BUDGÉTAIRES
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGÉTAIRES EN 

ETPT

 
 
 
Evolution des effectifs depuis 2020 (au 31/12) 
 

AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES

AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES

AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES

AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES

AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES

FILIERE ADMINISTRATIVE (a) 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

Responsable Rh et finances C 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

FILIERE TECHNIQUE (b) 5,4 3 5,4 3 4,8 5 4,8 6 5,8 5

Directeur.rice A 0,6 0 0,6 0 0 1 0 1 1 0

Animatrice Natura 2000 et espaces naturels A 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

Animatrice SAGE ELORN et actions BV A 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1

Cheffe de projet Terrarade A 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0

Coordinatrice Terrarade B 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0

Chargée de mission Terrarade B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Chargé de mission bocage B 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1

Animatrice agricole et zones humides B 0,8 0 0,8 0 0,8 0 0,8 0 0,8 0

Chargée de mission captages B 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1

Assistante cheffe de projet Interreg B 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0

Assistant barragiste et entretien espaces verts C 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

Agent d'entretien espaces verts et naturels C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Technicienne de rivière C 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

Barragiste C 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0

TOTAL GENERAL (a+b) 6,4 3 6,4 3 5,8 5 5,8 6 6,8 5

10,8

31/12/2020

9,4

31/12/2021

9,4 11,811,8

31/12/202431/12/202331/12/2022

 EMPLOIS CATÉGORIE

 
 
 
 
Avantages en nature et prestations sociales 

CNAS 
Le Syndicat de bassin de l’Elorn adhère au CNAS depuis le 1er janvier 2005. Pour 2025, la cotisation sera de 
217€/agent/an. (base 2024)  
 

Tickets restaurant 
Le comité syndical a approuvé la mise en place de ticket restaurant en Octobre 2015. La valeur faciale du Titre 
restaurant est à 9€ avec une participation inchangée de 50 % de la valeur faciale du TR.  

Prévoyance 
Le Syndicat va adhérer au nouveau contrat de groupe Prévoyance proposé par le CDG29 à compter du 1er 
janvier 2025. La participation financière de l’employeur restera inchangée (18€ depuis le 1er janvier 2023). 
Actuellement, 7 agents adhèrent à ce contrat groupe.  
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Temps de travail (congés, RTT, temps partiel, ASA, heures supplémentaires et astreintes) 

Congés annuels 
Les agents du Syndicat de Bassin de l’Elorn bénéficient de : 

− 25 jours ouvrés de congés annuels ; 

− Un jour de congé supplémentaire si le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1er 
mai au 31 Octobre est de 5 jours minimum et deux jours de congés supplémentaires si le nombre de 
jours de congés pris en dehors de cette période est au moins égal à 8 jours. 
 
 

RTT 
Depuis le 1er janvier 2002, la durée hebdomadaire de travail des agents du Syndicat a été réduite de 39 heures 
à 35 heures en moyenne par semaine avec 23 jours de RTT par an. Cependant, dans le cadre de l’instauration 
de la journée de solidarité pour l’autonomie des personnes âgées, il a été décidé lors du Comité Syndical du 
30/11/2004, de supprimer un jour de RTT et de maintenir le Lundi de Pentecôte comme jour férié chômé, soit 
22 jours de RTT au final. 
 
 
Le Compte Epargne Temps (CET) a été mis en place fin 2018 (alimentation du CET uniquement par des CP et 
RTT) et approuvé lors du Comité syndical du 11 octobre 2018. 
 
Télétravail 
Une phase d’expérimentation du télétravail s’est déroulée du 01/02/2015 au 29/02/2016 au Syndicat de Bassin 
de l’Elorn. Suite au bilan positif de cette expérimentation, l’instauration du télétravail avait été officiellement 
mis en place à compter du 1er mai 2016 sur la base du décret du 11/02/2016. 

En 2020, sur la base du décret du 5 mai 2020, le nombre possible de jours de télétravail a été modifié avec 
l’instauration des jours flottants et non plus seulement des jours fixes (et dérogation au nombre de jours 
maximum de télétravail par semaine si situation exceptionnelle (COVID). 

Depuis le 1er janvier 2022, les modalités de télétravail ont été actualisées avec l’instauration d’une allocation 
forfaitaire de 2.88€ depuis le 1er janvier 2023. 

Temps partiel 
Depuis le 1er janvier 2005, le Syndicat de Bassin de l’Elorn a instauré le temps partiel et fixé les modalités 
d’application par délibération n°2004-31 du 30 novembre 2004. 
 
En 2025, un agent sera à temps partiel sur autorisation. 
 
Autorisations Spéciales d’Absences  
Des autorisations Spéciales d’Absences peuvent être accordées de plein droit pour l’exercice du droit syndical 
et pour soigner un enfant de moins de 16 ans malade ou en assurer momentanément la garde. 
Des autorisations d’absences pour évènements familiaux (mariage, décès, naissance) sont également 
accordées sous réserve de la présentation de justificatifs et des nécessités du service. (Inscrites dans le 
règlement intérieur) 
Une mise à jour de ces autorisations spéciales d’absences a été approuvée lors du comité syndical du 11 
octobre 2018. 
 
Heures supplémentaires 
Les agents de catégorie B et C et les agents non titulaires de droit public de même niveau peuvent se faire 
rémunérer ces IHTS avec un décompte déclaratif contrôlable comme justificatif (dans la limite mensuelle de 
25h). 

Pour les agents de catégorie A et les agents non titulaires de droit public, les heures supplémentaires 
effectuées seront récupérées sous forme de repos compensateur sans majoration. 
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Depuis le 1er janvier 2023, la durée du repos compensateur est majorée selon les mêmes proportions que celles 
fixées par la rémunération des heures supplémentaires (délibération n° 2022-) c’est-à-dire  

• Heures supplémentaires effectuées du lundi au vendredi : aucune majoration 

• Heures supplémentaires effectuées la nuit : majoration de 100% 

• Heures effectuées le dimanche et jour férié : majoration de 2/3 

Astreintes 
Un régime d’astreintes a été installé depuis 2002 pour la gestion en régie et la surveillance du barrage du 
Drennec. Les modalités du régime d’astreintes sont prévues d’être modifiées en 2025 pour : 

• Elargir les astreintes à tous les cadres d’emplois de la filière technique, y compris aux contractuels, 

• Mettre en place un planning mensuel des astreintes, 

• Ne pas fixer de nombre de nuits, week-ends et fériés pour chaque agent. 
  
Le règlement intérieur du Syndicat de Bassin de l’Elorn a également été mis à jour et approuvé lors du comité 
syndical du 11 octobre 2018. 
 

3. Les orientations budgétaires de l’année 2025  
 

a) Evolution des dépenses et recettes réelles en fonctionnement et investissement – BUDGET 
PRINCIPAL 

 
 

Libellé du poste 2021 2022 2023 2024 prévi

CFU prévisionnel 

au 31/12/2024 2025

Charges Générales 422 221 476 439 391 487 531 786 375 238 500 000

Charges de gestion courante 65 299 51 782 57 261 86 410 54 890 87 000

Charges financières 72 0 450 15 500 15 109 14 000

Charges de personnel 470 550 515 698 643 682 698 600 683 000 720 000

Charges réelles exceptionnelles 11 301 13 032 32 176 22 000 7 147 20 000

Provisions sur créances 0 0 364 0 0 0

Total : CHARGES REELLES 969 442 1 056 950 1 125 056 1 354 296 1 135 384 1 341 000

Dotations et participations-subventions 345 761 450 600 416 323 594 535 600 000 520 000

Attenuation de charges 30 281 44 550 38 889 14 400 18 000 10 000

Contribution des membres (74741 et 74751) 600 000 600 000 900 000 900 000 900 000 900 000

Vente et autres produits courants non financiers 21 402 27 859 32 650 31 020 31 000 15 000

Produits réels financiers 2 3 6 10 9 10

Produits réels exceptionnels 2 747 1 608 2 326 0 477 0

Total : PRODUITS REELS 1 000 192 1 124 619 1 390 194 1 539 965 1 549 486 1 445 010

CAF BRUTE (Epargne dégagée par l’exploitation) 30 750 67 670 255 924 185 669 414 102 104 010

Dépenses d'équipement nouvelles (cf liste onglet dépenses d’équipements) 78 886 371 479 40 939 1 086 067 576 000 650 500

Dépenses récurrentes 20 193 12 260 7 384 12 500 0 6 500

Remboursement des dettes bancaires existantes 5 000 0 0 31 200 31 159 32 300

participations et créances 0 0 0 0 0 0

Autres immobilisations financières 0 0 0 0 0 0

Total : DEPENSES D'INVESTISSEMENT 104 079  383 740  48 323  1 129 767  607 159  689 300  

FCTVA, subventions d'investissement, autres dotations et fonds globalisés 41 975 201 637 78 969 1 500 1 146 85 536

Autres ressources, cession d'actifs

Total : RECETTES D'INVESTISSEMENT 41 975 201 637 78 969 1 500 1 146 85 536

Opérations pour le compte de tiers 0 0 0 0 0 0

BESOIN DE FINANCEMENT 31 354 114 433 -286 570 942 598 191 911 499 754

Nouveaux emprunts (y compris emprunts contractés non mis en paiement) 450 000

Charges d'intérêts 9 215

Remboursement d'emprunts liées au nouvel emprunt 15 169

IMPACT SUR LE FONDS DE ROULEMENT -31 354 -114 433 721 401 -942 598 -191 911 -499 754

Encours de dettes 0 0 434 831 403 631 403 672 371 331

FDR net global (réserves financières disponibles) 700 440 586 007 1 307 408 364 810 1 115 497 615 743

Trésorerie au 31/12/N 699 445 367 259 1 339 124

Besoin en Fonds de Roulement (BFR) 995 218 748 -31 715 364 810 1 115 497 615 743

Nbre de jours de fonctionnement (FDR/Charges réelles *365) 264 202 424 98 359 168

Encours de dettes/ CAF 0,0 0,0 1,7 2,2 1,0 3,6

CAF nette y/c nouveaux emprunts 25 750 67 670 240 755 154 469 382 943 71 710  
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b) A retenir (faits marquants) pour 2025 – BUDGET PRINCIPAL 
 
Dépenses de fonctionnement 
 
Charges générales : 500 000€ 

• Etude quantitative hydrologie/usages : 100 000€ 

• Barrage du Drennec, étude pour établissement des courbes de défaillance : 50 000 €  

• AMO assurances : 2 000€ 

• Programmes d’actions (cf tableau à suivre) 

• Plan de communication et site internet (20 000€) 
 

 
Charges de gestion courante : 87 000 € 

• Indemnités des élus 

• Compensation piscicole 

• Aides aux agriculteurs et associations 

• Financement actions co-portées par les autres partenaires de TERRARADE  
 
 
Charges de personnel : 720 000 € (12,8 ETP + 0,5 ETP stagiaire + 0,5 ETP mise à disposition APPMA) 
 

− Remplacement d’un agent titulaire pour départ en retraite au 01/07/2025. 

− 1 contractuel pour l’animation du SAGE ELORN depuis le 01/03/2023 (contrat de 3 ans) 

− 1 contractuel pour l’animation « périmètres de protection des captages » depuis le 07/10/2024 
(contrat de 3 ans) 

− 1 agent en contrat de projet pour l’animation Bocage depuis le 28/10/2024 et le cas échéant un 
renforcement de 0.5 ETP pour la réalisation de Plans de Gestion Durable des Haies (PGDH) 

− 1 agent pour accroissement temporaire d’activité pour le Contrat de Rade (sur 3 mois), puis 1 ou 2 
agents pour la reconstitution de la cellule d’animation Terrarade après redéfinition des modalités de 
financement du projet (contrat(s) de projet) 

− 1 agent pour accroissement temporaire d’activité au Drennec (sur 3 mois renouvelables) 

− Mis à disposition du technicien de rivière de l’Elorn (0.5 ETP) 

− 1 stagiaire pour le SAGE (6 mois données suivi qualité de l’eau) : 4.35€/heure (base 2024) 

− 1 personne en service civique (6 mois) pour des actions de communication et de sensibilisation à 
l’environnement liées à Natura 2000 : 114.85€/mois (base 2024) 

− Avancement d’échelon pour 2 agents sur 2025 ; marge budgétaire si réussite promotion interne. 

− Marge budgétaire si besoin agent en accroissement temporaire d’activité et/ou saisonnier ; 
recrutement en contrat de projet (cf délibération n° 2024-45) 

− Cotisation assurance statutaire du SBE (augmentation des taux au 1er janvier 2025) 

− Cotisation au CNAS 

− Cotisation au service santé au travail 

− Titres restaurant 

− ARE  
 

 
Charges exceptionnelles : 20 000 € 

• Remboursement trop perçu Gemapi aux communautés de commune et d’agglomération  
 

 
Charges financières : 14 000 €  

• Remboursement de l’emprunt (intérêts) 
 
 
Recettes de fonctionnement : 
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Chapitre 74 : Dotations et participations :  Evalué à 1 420 000 € 

• Breizh Bocage 3 : Appel à projet 2024/2025 non lancé ; Accord sur stratégie bocagère 2023/2027 du 
SBE avec augmentation en termes de travaux (80 000 €) et d’animation (1,5 ETP) 

• Agence de l’Eau : Mise en place du 12ème programme en 2025 pour 6 ans (présentation en 12/24) 
avec à priori peu d’évolutions sur le financement de l’animation du SAGE, du suivi de la qualité de 
l’eau  

• Région Bretagne : Reconduction des modalités de 2024 avec maintien des enveloppes financières par 
territoire de SAGE 

• Conseil Département : Aucune visibilité à ce stade sur relance d’un appel à projet sur milieux 
aquatiques ; Participation envisagée sur courbes de défaillance barrage du Drennec 

• Projet Terrarade : A ce stade aucun engagement des partenaires financiers sur suite du projet 
(pilotage et RH, actions non engagés) 

 
Les participations sont en conséquence basées sur des hypothèses : 

- Arrêt de subventionnement du conseil départemental sur les milieux aquatiques 
- Pour l’agence de l’eau, maintien des modalités de financement avec financement en sus 

étude quantitative hors projet Terrarade (200 K€) 
- Maintien des modalités de financement région Bretagne hors projet Terrarade (65 K€) 
- Financements fonds verts/ITI Feder et autofinancement envisagés sur projet Terrarade avec 

au besoin ajustement des ambitions du projet (RH et actions) en fonction de l’attribution ou 
non des financements 

- Prise en compte accord Région Bretagne sur stratégie bocagère SBE 
- Maintien à l’identique des financements actés dans les conventions entre collectivités (GEMA, 

captages, Terrarade, NATURA 2000…) 
- Stabilité des dotations des adhérents pour 2025 (900 000 € pour Brest métropole, CPALD et 

CCPL) et de la part statutaire Région Bretagne évaluée à 24 220 €   
 
 
Chapitre 013 : Atténuation de charges : 10 000 € 

• Quote-part des agents pour les titres restaurant 

 

 

Chapitre 70 : Produits des services : 10 000€ 

• Convention PEIMA, bail camping, convention agriculteurs 
 

 
Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante : 5 000€ 

• Fin de bail du locataire le 19/08/2025. 

• Pas d’Indemnités CIGAC prévues (assurance statutaire du SBE en cas d’arrêt de travail des agents) 
 
 
 
Dépenses d’investissement :  
 
RAR 2024 : 477 000 € 

• Travaux du barrage du Drennec : 407 000€ 

• Etudes et Travaux de Kerigeant : 70 000 € 
 
 
Nouvelles Dépenses d’investissement : 173 500 €  
 

• Travaux supplémentaires vannes de vidange : 100 000€ 

• Réfection clôture Drennec, 1ère tranche : 20 000 € 

• Continuité, sécurité cheminement piéton Drennec : 10 000 € 

• Vidéosurveillance Drennec : 20 000 € 
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• Travaux maison du barrage : 3 500 € 

• Acquisition de Terrains près du Lac du Drennec : 20 000€   
 
 
Dépenses récurrentes : 6 500€ 

 

• Matériel informatique : 3 000€ 

• Mobilier de bureau : 1 500€ 

• Matériel technique Drennec : 2 000€ 
 
 
Remboursement de l’emprunt : 32 300€ (capital) 
 
 
 
Recettes d’investissement :  
 

• FCTVA lié aux dépenses d’investissement engagées en 2024 : 85 536 € (prise en compte du nouveau 
taux) 

 
 

c) Evolution des dépenses et recettes réelles en fonctionnement et investissement – BUDGET ANNEXE 
 
 

 
 
 

d) A retenir (faits marquants) pour 2025 – BUDGET ANNEXE 
 
Dépenses de fonctionnement 

 
Charges à caractère général :   15 000€ 

• Contrat de maintenance turbines  
 
 

Charges de personnel : 19 000 €  
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• Quote part d’agents sur le budget annexe 
 
Recettes de fonctionnement : 
 
Produits de services : 40 000€ 

• Vente d’électricité en baisse par rapport à 2024 compte tenu des travaux actuels du barrage et du 
niveau bas de la retenue début 2025. 

 
 
Dépenses d’investissement : 10 000 € 

• Provisions pour investissement sur turbines 
 
 
 
Recettes d’investissement : 0 € 
 
 

 
4. Détail des actions 2025 (tableau prévisionnel) 

 
En pièce jointe, le tableau prévisionnel des actions 2025, y compris budget annexe et projet Terrarade avec :  
 

• Une dépense prévisionnelle évaluée à 1 970 000 € 

• Des recettes de subvention et appels à projet estimés à ce stade à :  1 050 000€ 

• Un reste à charge pour le SBE estimé à 920 000 € 
 
 
 

Tableau synthétique 
 

Taux 

résiduel

Reste à 

charge
Taux Montant

Animation agro-environnementale 0,4600 71 510 € 85% 60 884 €

VMA cours d'eau - GEMA 1,0500 187 500 € 32% 60 460 €

Zones humides 0,2500 12 125 € 30% 3 638 €

SAGE Coordination/Animation générale 1,9000 249 300 € 24% 59 790 € 11 198 €

SAGE - Animation thématique Suivi qualité de l'eau - 

Territoire actions
0,6000 23 341 € 52% 12 038 € 7 019 €

SAGE - Communication 0,0500 30 625 € 72% 22 008 € 6 004 €

Elaboration Contrat TerraRade 2,1000 297 400 € 9% 27 130 €

Programme Breizh bocage 1,5000 142 000 € 37% 52 970 €

Invasives (espèces exotiques envahissantes : EEE) 0,0000 8 000 € 100% 8 000 €

Accompagnement collectivités (cours d'eau, loi sur l'eau) 0,1000 14 400 € 100% 14 400 €

Natura 2000 0,5000 61 825 € -2% -1 028 €

Gestion ENS 0,2000 9 360 € -4% -340 €

GRT Gaz 0,0650 17 640 € 0% 0 €

Périmètres de protection de captages d'eau potable 1,3500 85 000 € 0% 0 €

Drennec 2,4200 468 290 € 68% 319 421 €

Gestion du Syndicat de l'Elorn 1,2550 290 455 € 97% 280 455 €

TOTAL 13,8000 1 968 771 € 47% 919 825 € 24 220 €

part statutaire Région 

(sur le reste à charge 

après subvention)Dépense 

prévisionnelle

SBE
PROGRAMMATION ANNEE 2025 - 

RADE DE BREST-SAGE ELORN
ETP
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Tableau détaillé 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dépense 

subventionnable
Taux

Subvention 

prévisionnelle

Dépense 

subventionnable
Taux

Subvention 

prévisionnelle

Dépense 

subventionnable
Taux

Subvention 

prévisionnelle

Dépense 

subventionnable
Taux

Subvention 

prévisionnelle

Signataire/ 

Convention

Montant 

remboursement
Objet Montant

Taux 

résiduel

Reste à 

charge
Taux Montant

Animation agro-environnementale 0,4600 71 510 € 0 € 0 € 0 € 10 626 € 0 € 85% 60 884 €

Animation PAEC (NLG) 0,3000 38 500,00 11 550 € 11 550 € 80% 9 240 € 20% 2 310 €

Animation PAEC (charges structure) 0 € 1 733 € 80% 1 386 € -1 386 €

Animation agricole générale BV (NLG ) 0,1600 38 500,00 6 160 € 100% 6 160 €

Animation agricole générale BV (Foncier Drennec, acc/  conseil agro 

environnementaux/ pollutions)   (charges struct.)
0 € 0 €

Animation BV bactério (?) 0,0000 38 500,00 0 € 0 €

Animation BV bactério (charges struct.) 0 € 0 €

Matériel abreuvement action BV 5 000 € 100% 5 000 €

Actions d'accompagnement BV (herbe, bas intrants, PDT, optimaïs) 11 000 € 100% 11 000 €

Suivi CRAB lin 4 000 € 100% 4 000 €

Animation échanges fonciers CRAB + veille Safer 9 800 € 100% 9 800 €

Aides directes aux agriculteurs 4 000 € 100% 4 000 €

Achats terrains Drennec 20 000 € 100% 20 000 €

VMA cours d'eau - GEMA 1,0500 187 500 € 0 € 0% 0 € 187 500 € 11% 20 180 € 0 € #DIV/0! 0 € 58 000 € 0% 46 400 € CAPLD  CCPL 60 460 € 32% 60 460 €
Animation GEMA Cours d'eau (GLM) 0,5500 44 000,00 24 200 € 24 200 € 40% 9 680 € 7 260 € 30% 7 260 €

Technicien de rivière AAPPMA 0,5000 44 200,00 22 100 € 22 100 € 0% 0 € 11 050 € 50% 11 050 €

Animation GEMA Cours d'eau (charges structure) 0 € 0 € 40% 0 € 0 € 0 €

ENTRETIEN : Travaux de gestion de la végétation rivulaire et des gros 

embâcles
43 200 € 43 200 € 0% 0 € 21 600 € 50% 21 600 €

MORPHOLOGIE : Travaux restauration berges 20 000 € 20 000 € 30% 6 000 € 7 000 € 35% 7 000 €

Suppression des très gros embâcles 5 000 € 5 000 € 0% 0 € 2 500 € 50% 2 500 €

Travaux petite continuité 15 000 € 15 000 € 30% 4 500 € 5 250 € 35% 5 250 €

Travaux grande continuité 44 000 € 44 000 € 0% 0 € 44 000 € 80% 35 200 € 4 400 € 10% 4 400 €

Etudes continuité 14 000 € 14 000 € 0% 0 € 14 000 € 80% 11 200 € 1 400 € 10% 1 400 €

Zones humides 0,2500 12 125 € 0 € 0% 0 € 12 125 € 40% 4 850 € 12 125 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € CAPLD  CCPL 3 638 € 30% 3 638 €
Animation  (NLG) 0,2500 38 500,00 9 625 € 9 625 € 40% 3 850 € 9 625 € 0% 0 € 2 888 € 30% 2 888 €

Animation (charges struct.) 0 € 0 € 40% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € #DIV/0! 0 €

Etude, communication 2 500 € 2 500 € 40% 1 000 € 2 500 € 0% 0 € 750 € 30% 750 €

SAGE Coordination/Animation générale 1,9000 249 300 € 249 300 € 70% 174 510 € 100 000 € 15 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 24% 59 790 € 11 198 €
Animation SAGE (VY) 1,0000 56 500,00 56 500 € 56 500 € 70% 39 550 € 30% 16 950 € 25% 4 238 €

Animation SAGE (charges struct.) 18 000 € 18 000 € 70% 12 600 € 30% 5 400 € 25% 1 350 €

Co-animation (PR) 0,5000 92 400,00 46 200 € 46 200 € 70% 32 340 € 30% 13 860 € 25% 3 465 €

Etude quanti 100 000 € 100 000 € 70% 70 000 € 100 000 € 15% 15 000 € 15% 15 000 €

Sécrétariat SAGE (NH) 0,4000 46 500,00 18 600 € 18 600 € 70% 13 020 € 30% 5 580 € 25% 1 395 €

Forfait fonctionnement CLE 10k€ 10 000 € 10 000 € 70% 7 000 € 30% 3 000 € 25% 750 €

SAGE - Animation thématique Suivi qualité de l'eau - 

Territoire actions
0,6000 23 341 € 23 341 € 48% 11 303 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 52% 12 038 € 7 019 €

Suivi de la qualité de l'eau (enquêtes, pollutions, suivis) 6 364 € 6 364 € 50% 3 182 € 50% 3 182 € 50% 1 591 €

Suivi qualité - analyses bactério et discrimination 10 082 € 10 082 € 50% 5 041 € 50% 5 041 € 50% 2 521 €

Suivi qualité - évaluation érosion avec le CEREMA 2 495 € 2 495 € 0% 0 € 100% 2 495 € 50% 1 248 €

Suivi de la qualité de l'eau (GLM) 0,1000 44 000,00 4 400 € 4 400 € 70% 3 080 € 30% 1 320 € 50% 660 €

Suivi de la qualité de l'eau (charges struct.) 0 € 0 € 70% 0 € #DIV/0! 0 € 50% 0 €

Stage Données existantes / Manques sur territoire SAGE Elorn 0,5000 4 000 € 4 000 € 50% 2 000 € 50% 2 000 € 50% 1 000 €

SAGE - Communication 0,0500 30 625 € 16 625 € 52% 8 618 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 72% 22 008 € 6 004 €
Communication SAGE (prestations, supports) 8 000 € 8 000 € 50% 4 000 € 50% 4 000 € 50% 2 000 €

0,0250 44 000,00 1 100 € 1 100 € 50% 550 € 50% 550 € 50% 275 €

0,0250 61 000,00 1 525 € 1 525 € 70% 1 068 € 30% 458 € 50% 229 €

Communication SAGE (charges struct.) 0 € 0 € 70% 0 € #DIV/0! 0 € 50% 0 €

Prestations communication et sensibilisation scolaires 20 000 € 6 000 € 50% 3 000 € 85% 17 000 € 50% 3 500 €

Elaboration Contrat TerraRade 2,1000 297 400 € 4 400 € 50% 2 200 € 0 € #DIV/0! 0 € 0 € 0% 0 € 293 000 € 0% 159 550 € BM et EPAGA 108 520 € 0 € 9% 27 130 €
Animation - Pilotage/Coordination élaboration 1,0000 43 500,00 43 500 € 43 500 € 50% 21 750 € 17 400 € 20% 8 700 €

Aide coordination/communication 0,0000 43 500,00 0 € 0% 0 €

Appui secrétariat/pilotage projet 1,0000 43 500,00 43 500 € 43 500 € 80% 34 800 € 6 960 € 4% 1 740 €

Animation pilotage/coordination (charges struct.) 0 € #DIV/0! 0 €

Animation / Suivi - Action serres (GLM) 0,1000 44 000,00 4 400 € 4 400 € 50% 2 200 € 1 760 € 10% 440 €

Actions CDR portées par le SBE (fiche 23_Pilotage)- 

prestations/matériel
0 € 50% 0 €

Actions CDR co-portées par le SBE (hors fiche 23_Pilotage) - 

prestations/matériel (zones pilotes/restauration des 

sols/bocage/assises 

agroécologie/eutrophisation/communication/schéma des 

acteurs/observatoire)

206 000 € 206 000 € 50% 103 000 € 82 400 € 20% 20 600 €

Programme Breizh bocage 1,5000 142 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 153 346 € 58% 89 030 € 0 € 0 € 37% 52 970 €
Animation (FC) 1,0000 38 000,00 38 000 €

Animation PGDH 0,5000 19 000,00 19 000 €

Travaux TTC (programmation 2024/2025) 80 000 € 66 100 € 65% 42 965 € 35% 37 035 €

Suivi des travaux : regarnissage des haies 5 000 € 5 000 € 0% 0 € 35% 5 000 €

Invasives (espèces exotiques envahissantes : EEE) 0,0000 8 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 100% 8 000 €
Lutte collective EEE animales (piégeage / FDGDON) 8 000 € 100% 8 000 €

Accompagnement collectivités (cours d'eau, loi sur 0,1000 14 400 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 100% 14 400 €

Animation conseil aux collectivités (GLM) 0,0500 44 000,00 2 200 € 0% 2 200 €

Animation EEE (GLM) 0,0500 44 000,00 2 200 € 100% 2 200 €

PEE : Plans de gestion / formations / réunions techniques 10 000 € 100% 10 000 €

Natura 2000 0,5000 61 825 € 0 € 0% 0 € 62 852 € 40% 25 141 € 0 € 0% 0 € 62 852 € 61% 37 711 € 0 € 0 € -2% -1 028 €
Animation (SI) 0,5000 61 000,00 30 500 € 27 415 € 40% 10 966 € 27 415 € 60% 16 449 € 10% 3 085 €

Frais de missions (déplacement, presta, études, repas,…) 2025 8 225 € 8 225 € 40% 3 290 € 8 225 € 60% 4 935 € 0% 0 €

Frais de missions (déplacement, presta, études, repas,…) 2024 0 € 4 112 € 40% 1 645 € 4 112 € 60% 2 467 € 0% -4 112 €

Travaux (Contrat Natura 2000) 23 100 € 23 100 € 40% 9 240 € 23 100 € 60% 13 860 € 0% 0 €

Gestion ENS 0,2000 9 360 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € forfait 9 700 € 0 € 0% 0 € 0 € -4% -340 €
0,1200 61 000,00 7 320 €

0,0800 25 500,00 2 040 €

GRT Gaz 0,0650 17 640 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € GRT GAZ 17 640 € 0 € 0% 0 €
0,0250 44 000,00 1 100 €

0,0400 38 500,00 1 540 €

Prestations (reptiles;chiro, restau zh, regarnissage haies) 15 000 €

Périmètres de protection de captages d'eau potable 1,3500 85 000 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € BM et EDP 85 000 € 0 € 0% 0 €

Animation générale  (KLF) 1,0000 45 500,00 45 500 €

Animation qualité de l'eau (GLM) 0,1000 44 000,00 4 400 €

Animation agricole (NLG) 0,0500 38 500,00 1 925 €

Suivi financier (NH) 0,2000 46 500,00 9 300 €

Prestations agricoles (réduc phytos) 20 000 €

Animation (frais) 3 875 €

Drennec 2,4200 468 290 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 41 667 € 0% 8 333 € 0 € 0% 0 € 0 € 140 536 € 68% 319 421 €
Barrage/sIte/microcentrale/maison (PR) 0,9200 47 000,00 43 240 € 100% 43 240 €

EP 0,5000 25 500,00 25 500 € produits de gestion courante 15 000 € 41% 10 500 €

Remplacement Eric/TP? 1,0000 37 050,00 37 050 € 100% 37 050 €

Entretien et protection site (Frais) 31 000 € 100% 31 000 €

Surveillance et gestion barrage (frais) 5 000 € 100% 5 000 €

Travaux barrage 100 000 € fctva 85 536 € 14 464 €

Remboursement emprunt 47 000 € 100% 47 000 €

Gestion microcentrale (frais et travaux) 25 000 € vente electricité 40 000 € -60% -15 000 €

Frais divers 17 000 € 100% 17 000 €

Travaux divers (clôture, vidéosurveillance, cheminement piéton, 

maison du barrage…)
53 500 € 100% 53 500 €

Compensation piscicole 32 000 € 100% 32 000 €

gestion foret drennec 2 000 € 100% 2 000 €

Etude Courbes de défaillance barrage 50 000 € 41 667 € 20% 8 333 € 83% 41 667 €

Gestion du Syndicat de l'Elorn 1,2550 290 455 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 10 000 € 97% 280 455 €
Frais administration générale 35 000 € 100% 35 000 €

Communication générale SBE 20 000 € 100% 20 000 €

Frais de structure Daoulas 60 000 € 100% 60 000 €

Elus 21 000 € 100% 21 000 €

Autres charges de personnel 68 000 €
quote part agent TR; 

10 000 € 85% 58 000 €

Actions transversales Stéfanie 0,3550 61 000,00 21 655 € 100% 21 655 €

Direction (PR) 0,5000 92 400,00 46 200 € 100% 46 200 €

Gestion administrative (NH) 0,4000 46 500,00 18 600 € 100% 18 600 €

TOTAL 13,8000 1 968 771 € 196 631 € 65 171 € 18 033 € 343 318 € 275 258 € 150 536 € 47% 919 825 € 24 220 €

56% 46 065 € 29% 10 935 €

Interventions (0,12 SI + 0,08 PR)

Animation (0,025 GLM + 0,04 NLG)

Communication SAGE (0,025 GLM + 0,025 SI)

9 700 €

Conseil Départemental du Finistère

COUT ETP
PROGRAMMATION ANNEE 2025 - 

RADE DE BREST-SAGE ELORN
ETP

Part statutaire 

Part statutaire

part statutaire Région 

(sur le reste à charge 

après subvention)Dépense 

prévisionnelle

Agence de l'Eau Loire Bretagne Région Bretagne

Part statutaire

Part statutaire

Recettes  conventions SBEEtat/Europe/AAP divers multifinanceurs

82 246 €
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ENTRE 

 

Le Syndicat de Bassin de l’Elorn, représenté par Monsieur Laurent PERON, en sa qualité de 

Président, 

 

Ci-après dénommé « SBE » ; 

 

ET  

 

La Société Publique Locale Eau du Ponant, représentée par Madame Noémie SAINT-HILARY, 

en sa qualité de Directrice, et par délégation du Président Directeur Général, Monsieur 

François CUILLANDRE, 

 

Ci-après dénommée « SPL EDP ». 

 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE 
SERVICE 

n°2025-01/EPD-PPC 
Mission d’assistance à la gestion des périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable 

exploités par Eau du Ponant pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Landerneau Daoulas 
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CONTEXTE 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau Daoulas (CAPLD) a confié, depuis 

le 1er janvier 2019, la gestion de son service public d’eau potable à la SPL EDP. Dans ce cadre, 

la gestion des périmètres de protection des captages d’eau potable du territoire intercommunal 

lui a été déléguée.  

De par l’expertise du SBE dans le domaine de la protection de l’eau et dans la connaissance du 

territoire et de ses usages, la SPL EDP a confié au SBE une mission d’assistance à la gestion 

des périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable situés sur le territoire de 

la CAPLD, comprenant une mission d’animation agricole afin de diminuer l’usage des produits 

phytosanitaires dans les aires d’alimentation de ces captages.  

Ces deux missions ont fait l’objet de deux conventions différentes, respectivement approuvées 

par le Syndicat de Bassin de l’Elorn le 15 février 2021 (délibération n°2021-21) et le 30 mai 

2022 (délibération n° 2022-37). 

Afin de faciliter la gestion administrative et financière de cette mission d’assistance, les deux 

parties avaient convenu de fusionner les conventions existantes et de faire démarrer une 

nouvelle convention au 1er janvier 2024. Cette convention avait été approuvée par le syndicat 

le 20 décembre 2023 (délibération n°2023-59). Elle était valable un an et renouvelable trois 

fois. 

Du fait que le nombre de captages va évoluer à compter du 1er janvier 2025, la présente 

convention annule et remplace la convention n°2024-01/EDP-PPC du 1er janvier 2024. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le SBE 

accompagne la SPL EDP dans la mise en œuvre des périmètres de protection rapprochée des 

captages d’eau potable situés sur le territoire de la CAPLD et dans la diminution des usages de 

produits phytosanitaires dans ces périmètres. 

Le SBE assure une mission d’assistance comprenant notamment des missions d’animation, de 

coordination et de suivi des actions mises en œuvre sur les périmètres de protection 

rapprochée des captages indiqués à l’article 2 « Périmètre d’intervention » de la présente 

convention. 

Article 2 : Périmètre d’intervention  

La mission d’assistance du SBE concerne les captages suivants :  

› Captage de Banalec – Commune de Saint Urbain 

› Captage du Carn – Commune de Loperhet 

› Captage de Castel Nevez – Commune de La Forêt-Landerneau 

› Captages du Crec Bihan et Pen ar Vern – Commune de Irvillac 

› Captage de Keranclouar – Commune de Hanvec 

› Captage de Lann ar Bourhis – Commune de saint Eloy 

› Captage de Loguellou – Commune de Pencran 

› Captages de Porsguennou et Goasven – Commune de Logonna-Daoulas 

› Captages de Saint-Jean et Porlazou – Commune de Ploudiry 

› Captages de Saint-Pierre et Milinic – Commune de Tréflévenez 

A compter du 1er janvier 2025, les captages suivants sont ajoutés à la mission d’assistance du 

SBE :  

› Captage de Pen ar Quinquis – Communes de Saint-Divy et Saint-Thonan 

› Captage de Kerliver – Commune d’Hanvec 

› Captage de Briantel– Commune d’Hanvec 

› Captage de Poulguern – Commune d’Hanvec 
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Le périmètre d’intervention du SBE dans le cadre de la mission d’assistance régie par la 

présente convention concerne strictement les captages précités. Le nombre de captages pourra 

évoluer par voie d’avenant selon les modalités définies aux articles 4 « Modalités financières » 

et 5 « Modification de la convention par avenant » de la présente convention. 

Article 3 : Organisation de la mission et engagements réciproques 

Comme indiqué à l’article 1, le SBE assure des missions d’animation, de coordination et de 

suivi des actions mises en œuvre pour le compte de la SPL EDP. 

Le suivi de la mission d’assistance est faite lors de réunions régulières avec le ou la chargé.e 

d’affaires référent.e de la SPL EDP. Ces réunions font l’objet d’un relevé de conclusions et de 

décisions rédigé par l’une des parties et approuvé par l’autre partie. 

Les orientations de la mission d’assistance sont confirmées ou révisées annuellement par la 

SPL EDP sur proposition du SBE, suite à la présentation d’une note technique annuelle 

présentée à la SPL EDP et à la CAPLD. 

Le SBE informe la SPL EDP des études et travaux envisagés et doit obtenir son accord avant 

toute décision, hors prestations réalisées dans le cadre de l’animation agricole relative à la 

diminution des usages de produits phytosanitaires que le SBE inclut dans le forfait 

prévisionnel mentionné à l’article 4 « Modalités financières » de la présente convention. 

La SPL EDP s’engage à prendre en charge financièrement et administrativement les études, 

expertises et marchés nécessaires à la mise en œuvre des actions et fait siennes les demandes 

de subvention à réaliser auprès des partenaires financiers, hors prestations réalisées dans le 

cadre de l’animation agricole précitée. 

Le SBE fournit à la SPL EDP un bilan annuel présentant une synthèse des actions réalisées et 

un prévisionnel des actions pour l’année suivante. 

Le SBE prépare les pièces techniques et les dossiers de demandes de subvention pour la SPL 

EDP, dans le cadre d’études ou d’opérations en lien avec l’objet de la présente convention, hors 

animation agricole.  

Article 4 : Modalités financières 

La mission d’assistance régie par la présente convention fait l’objet d’un montant prévisionnel 

dont la SPL EDP s’acquitte chaque année auprès du SBE de la manière suivante : 

› 70% en janvier de l’année N ; 

› Le reste à la date d’émission de la facture par le SBE en année N+1. 

Les deux parties conviennent que le montant annuel prévisionnel de la mission d’assistance 

est établi à 35 000€. Il comprend l’ensemble des missions d’animation, de coordination et de 



 30 

suivi des actions, ainsi que les prestations relatives à l’animation agricole sur la problématique 

liée à l’usage des produits phytosanitaires. Ces missions sont réparties proportionnellement 

entre les différents captages. Ainsi, 79 % du montant annuel correspond aux captages EDP-

CAPLD, 14% aux captages EDP-Ex-Syndicat du Cranou (Briantel et Poulguern) et 7% aux 

captages EDP-Ex-Syndicat du Spernel (Penn ar Quinquis). 

Ce montant prévisionnel est réévalué chaque année par le SBE au moment de la facturation, 

soit en faveur du SBE, soit en faveur de la SPL EDP. Ce montant peut être modifié par voie 

d’avenant en cas d’évolution conséquente, à la hausse ou à la baisse, du montant estimatif 

précité, conformément à l’article 5 « Modification de la convention par avenant » de la 

présente convention. 

Ce montant forfaitaire prévisionnel ne comprend pas ce qui est détaillé à l’article 3 

« Organisation de la mission et engagements réciproques », à savoir :  

« Le SBE informe la SPL EDP des études et travaux envisagés et doit obtenir son accord avant 

toute décision, hors prestations réalisées dans le cadre de l’animation agricole relative à la 

diminution des usages de produits phytosanitaires que le SBE inclut dans le montant annuel 

mentionné à l’article 4 « Modalités financières » de la présente convention. La SPL EDP 

s’engage à prendre en charge financièrement et administrativement les études, expertises et 

marchés nécessaires à la mise en œuvre des actions et fait siennes les demandes de subvention 

à réaliser auprès des partenaires financiers, hors prestations réalisées dans le cadre de 

l’animation agricole précitée. » 

Pour les frais relatifs à ces études et travaux, la SPL EDP s’acquitte directement des factures 

correspondantes auprès de ses débiteurs.  

Article 5 : Modification de la convention par avenant 

La présente convention peut faire l’objet de modifications par voie d’avenant, pour lequel les 

deux parties doivent donner leur accord. Le nombre d’avenants n’est pas limité et se borne à la 

limite temporelle de la convention détaillée à l’article 6 « Entrée en vigueur et durée de la 

convention. » Les avenants ne peuvent concerner que les captages situés sur le territoire de la 

CAPLD. L’étendue des missions pouvant compléter la mission d’assistance régie par la 

présente convention n’est pas limitée. Chaque avenant fait l’objet d’une révision des modalités 

d’intervention du SBE et des conditions financières de cette intervention le cas échéant. 

Article 6 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

Cette convention annule et remplace la précédente convention n°2024-01/EDP-PPC 

(délibération n°2023-59). 
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La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2025 et se termine le 31 décembre 2025. 

Elle est conclue pour une durée d’un an, renouvelable tacitement deux fois. Il pourra être mis 

fin à cette convention chaque année, par l’une ou l’autre des parties, avant le 31 décembre de 

l’année précédant la résiliation, moyennant un préavis obligatoire de six mois.   

 

Fait à Daoulas, le 

 

Pour le Syndicat de Bassin de l’Elorn Pour la Société Publique Locale Eau du Ponant 

Le Président, Laurent Peron La Directrice, Noémie Saint-Hilary  

 

 


